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Note technique  

 

Á Etude de lõObservatoire de la Parentalit® en Entreprise, en partenariat avec 

lõUnion nationale des associations familiales (Unaf), mise en ïuvre par lõInstitut 
Viavoice.  

 

Á Sondage effectu® en ligne du 30 mars au 13 avril 2011, aupr¯s dõun échantillon 

de 1007 salariés ayant des enfants de moins de 25 ans au foyer , extrait dõun 
échantillon représentatif des salariés résidant en France métropolitaine.  

 

Á Représentativité assurée par la méthode des quotas appliquée aux critères 
suivants : sexe, âge, profession de la personne de référence au sein du foyer, 

secteur dõactivit® (priv® ou public). 

 

Á En complément, un échantillon complémentaire de 200 salariés parisiens a été 
interrogé afin de mesurer les perceptions et les attentes spécifiques de cette 

population.  
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Synthèse des enseignements (1/5)  

Á La troisi¯me vague du Barom¯tre de lõObservatoire de la Parentalit® en Entreprise montre 
que la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle reste une préoccupation 
essentielle des salariés , et fait lõobjet dõune attention croissante dans les entreprises , 
m°me si beaucoup dõefforts restent ¨ faire, notamment en termes dõam®nagement du 
temps de travail, ou de développement de services spécifiques au sein des entreprises  

Á Un sentiment dõ®coute en progression 

58 % des salariés-parents se sentent «  bien écoutés  » à propos de leurs préoccupations «  vie 

professionnelle ð vie familiale  è dans lõentreprise ou lõorganisme dans lequel ils travaillent, un chiffre en 

progression de 5 points par rapport à février 2010. Ce sentiment est particulièrement fort chez les cadres 

(61 % se sentent bien écoutés), mais reste encore minoritaire chez les ouvriers  : 51 % dõentre eux se 

sentent encore «  mal écoutés  ». 

M°me limit®e, cette progression du sentiment dõ®coute appara´t pour partie li®e ¨ une certaine 

convergence entre attentes des salariés et mesures mises en place dans les entreprises, notamment en 

ce qui concerne les aides financi¯res et lõorganisation du travail, qui apparaissent en t°te des priorit®s : 

ü Ainsi les mesures dõaides financi¯res aux salariés -parents sont jugées prioritaires en période de crise 

o½ revenus et pouvoir dõachat des m®nages ®voluent peu : 29 % des salariés-parents privilégient 

parmi lõensemble des mesures propos®es ç lõaide au financement de la scolarit® et des ®tudes », ou 

encore «  des mutuelles avantageuses pour les familles  è. Et 24 % dõentre eux demandent ®galement 

une « participation aux frais de garde ponctuelle et permanente  ». 

ü Parmi les autres priorités perçues  ressortent les questions dõorganisation et dõam®nagement du temps 

de travail,  notamment le travail à domicile (24 %), le travail à temps partiel facilité (22%, dont 26 % 

des femmes), où les règles simples de la vie quotidienne du type «  éviter les réunions tôt le matin ou 

tard le soir  » (21 %). 
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Synthèse des enseignements (2/5)  

Á Ces attentes se traduisent en partie dans les faits à travers une progression de certains 
dispositifs, révélant une meilleure prise de conscience des entreprises  : 

ü 46 % des salariés déclarent avoir accès à des mutuelles avantageuses pour les familles, soit une 

progression de 5 points depuis février 2010 ;  

ü De plus, en cas de congés maternité et paternité, 29 % ont droit au maintien de leur salaire si celui -

ci dépasse le plafond de la Sécurité sociale (+5 points) ;  

ü Dans le cadre de lõorganisation du travail, lõacc¯s au travail ¨ domicile ou t®l®travail est ®galement 

de plus en plus facilité : 16 % des salariés -parents connaissent ce dispositif dans leur entreprise, soit 

une augmentation de 3 points par rapport à 2010 et de 6 points par rapport à 2009.  

Á Toutefois, les efforts des entreprises sont jugés encore très insuffisants  

ü Ces améliorations cachent toutefois une réalité du monde du travail qui laisse vraisemblablement 

peu de place à la prise en compte des difficultés spécifiques aux salariés -parents, sans 

changements majeurs ces dernières années  : 

ü 70 % des salariés déclarent toujours que leur entreprise ne fait pas beaucoup de choses pour les 

aider, dont 74 % des salariés en situation monoparentale au sein de leur foyer ;  

ü 60 % déclarent également que leur supérieur hiérarchique direct ne fait pas beaucoup de choses 

pour les aider, dont 71 % des ouvriers et 67 % des salariés ayant des enfants de plus de 18 ans.  

ü Par ailleurs, en matière de reconnaissance concrète des difficultés, les demandes pour «  une 

gestion des ressources humaines moins discriminante envers les salariés -parents  » progresse 

significativement puisque 32 % des personnes interrogées mettent cet élément en avant, soit 6 

points de plus quõen f®vrier 2010, dont 38 % des femmes 



PAGE 6 

Synthèse des enseignements (3/5)  

Les attentes qui progressent  

Si le contexte ®conomique rend urgent la mise en place de mesures dõaides financi¯res pour les familles, dõautres 
contraintes quotidiennes ont ®galement pris de lõimportance et sont ¨ souligner. 

Parmi les motifs dõinsatisfaction des salari®s-parents, la gestion du temps de travail reste leur première difficulté  : 
avoir des horaires inadaptées  et qui ne correspondent pas à ceux du temps scolaire (31 %) est une  première 
contrainte, ¨ laquelle sõajoute dor®navant un sentiment de stress au travail qui rejaillit sur la vie de famille (+7 
points) et de perte de temps dans les transports (+7 points).  

Ces nouvelles contraintes font également naître de nouvelles demandes  :  

ü Lõorganisation du travail : les attentes pour développer le travail à domicile en entreprise sont croissantes, 

augmentant de 5 points en 2 ans. La demande dõun respect des r¯gles simples de vie quotidienne, du 

type « éviter les réunions tôt le matin ou tard le soir » est également plus forte (+3 points) alors que leur 

mise en place dans les entreprises diminue légèrement ( - 2 points).  

ü Les services dõaide ¨ la personne : au palmarès des mesures, la participation aux frais de garde arrive en 

4e position, mais ne concerne pour le moment que 22 % des entreprises. De plus, la demande en termes 

de solutions de garde ponctuelle ou permanente se fait plus forte (respectivement +2 et + 5 points) alors 

que la possibilit® r®elle dõy acc®der reste tr¯s faible (seuls 8 % des r®pondants disposent de tels dispositifs 

au sein de leur entreprise).  

Ainsi, et en dépit des progrès constatés au sein des entreprises, la satisfaction des salariés -parents ne sõam®liore 
pas significativement.  

Si les entreprises sont ainsi plus nombreuses à avoir mises en place des mesures de soutien financier, les contraintes 
quotidiennes progressent ®galement. Dans ce contexte, lõam®lioration de la conciliation vie familiale ð vie 
professionnelle devra nécessairement passer par une réorientation des dispositifs en entreprise vers des aspects 
plus qualitatifs que financiers  : la consid®ration, lõorganisation du travail et les possibilit®s dõ®volution 
professionnelle qui restent encore trop souvent inégales selon la situation familiale des salariés.  
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Synthèse des enseignements (4/5)  

Á Salariés parisiens : des salariés plus écoutés et la parentalité mieux prise en 

compte que dans le reste de la France ?  

En faisant le choix cette année de réaliser un focus sur la situation des salariés 

parisiens, cette 3e ®dition du Barom¯tre de lõOPE a permis de mettre en 

évidence certaines réalités spécifiques à la capitale : 

ü Un sentiment dõ®coute plus important que dans le reste de la France : 65 % 
des salariés parisiens se sentent «  très bien écoutés  » ou « plutôt bien 

écoutés  » à propos de leurs préoccupations «  vie professionnelle ð vie 

familiale  è dans leur entreprise, contre 58 % pour lõensemble des salari®s 

fran­ais. Ce ph®nom¯ne ne semble dõailleurs pas d¾ uniquement ¨ la 

« sociologie parisienne  » : si les cadres sont plus nombreux à Paris, ils ne sont 

« que  » 61 % à se sentir bien écoutés en moyenne nationale, contre 65 % pour 

lõensemble des salari®s parisiens. 

ü De la même manière, ces derniers apparaissent comme un peu plus satisfaits 

de la façon dont ils concilient vie professionnelle et vie familiale  : 77 % contre 
74 % pour lõensemble des salari®s fran­ais. 
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Synthèse des enseignements (5/5)  

Á Des entreprises plus conciliantes et des salariés plus exigeants à Paris  

Lõenqu°te fait appara´tre une meilleure prise en compte de la parentalit® dans les 
entreprises parisiennes, au moins sur deux points essentiels  qui pourraient expliquer ces 
différences avec le reste de la France :  

ü Une organisation du travail plus souple : 40 % des salariés parisiens déclarent que des 

« règles simples de la vie quotidienne, du type éviter les réunions tôt le matin ou tard 
le soir » existent dans leur entreprise, contre 28 % en moyenne nationale. 26 % ont 
également la possibilité de travailler à domicile dans leur entreprise (contre 16 %).  

ü Des avantages spécifiques , quõils soient salariaux  ð le maintien du salaire pour les 
parents dont le salaire dépasse le plafond de la sécurité sociale, dont bénéficient 36% 
des salariés parisiens mais seulement 29 % des salariés français ð ou sous la forme de 

services  : lõacc¯s ¨ des services facilitant la vie quotidienne (travaux ¨ domicile, 
pressing) ou des solutions ponctuelles de garde des enfants sont un peu plus courants 
¨ Paris, m°me sõils restent tr¯s minoritaires (respectivement 12 % et 13 % contre 8 % 
dans le reste de la France).  

ü Enfin, les salari®s parisiens semblent souhaiter, plus quõailleurs, que leur choix dõ°tre 

parent nõimpacte pas sur leur carri¯re : ils sont 44 % à demander une gestion des 
ressources humaines (recrutement, gestion de carrière, rémunération, etc.) moins 
discriminante pour les salariés -parents, contre seulement 32 % des salariés français  

 



LA CONCILIATION  

 

ENTRE VIE PROFESSIONNELLE ET VIE FAMILIALE 
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Pour vous, en tant que salarié et parent à la fois, lô®quilibre entre vie professionnelle et vie 

familiale constitue-t-il un sujet de préoccupationé 

En % 
Janvier 

2009 

Février 

2010 Avril 2011 

Très important 64 62 64 

Assez important 33 35 33 

Sous-total « Important» 97 97 97 

Pas vraiment important 3 3 3 

Sans aucune importance - - - 

Sous-total « Pas important » 3 3 3 

Total 100 100 100 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Importance accord®e ¨ lõ®quilibre entre vie professionnelle et vie familiale 

ST « Important » 

Salariés parisiens : 97 % 

ST « Pas Important » 

Salariés parisiens : 3 % 
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En tant que salarié-parent, avez-vous le sentiment dô°tre très bien écouté, plutôt bien écouté, plutôt peu écouté 

ou pas du tout écouté à propos de vos préoccupations « vie professionnelle ï vie familiale » dans lôentreprise 

ou lôorganisme dans lequel vous travaillez ? 

En % 
Janvier 

2009 

Février 

2010 Avril 2011 

Très bien écouté 8 6 7 

Plutôt bien écouté 45 47 51 

Sous-total « Bien écouté » 53 53 58 Đ 

Plutôt peu écouté 38 36 33 

Pas du tout écouté 9 11 9 

Sous-total « Mal écouté » 47 47 42 

Total 100 100 100 

ST « Bien écouté » 

Salariés parisiens : 65 % 

Cadres 61 % 
 

ST « Mal écouté » 

Salariés parisiens: 35 % 

Ouvriers : 51 % 

Ancienneté de plus de 20 ans : 49 % 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Sentiment dõ®coute en tant que salari®-parent  
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En ce qui vous concerne en tant que salarié-parent, la façon dont vous conciliez vie 

professionnelle et vie familiale vous paraît-elleé 

En % 
Janvier 

2009 

Février 

2010 Avril 2011 

Très satisfaisante 13 11 10 

Assez satisfaisante 63 64 64 

Sous-total « Satisfaisante» 76 75 74 

Pas vraiment satisfaisante 23 23 23 

Pas du tout satisfaisante 1 2 3 

Sous-total « Pas 

satisfaisante » 
24 25 26 

Total 100 100 100 

ST « Satisfaisante » 

Salariés parisiens : 77 % 

ST « Pas satisfaisante » 

Salariés parisiens : 23 % 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Satisfaction concernant la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale  
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Base : personnes se déclarant « très » ou « assez » satisfaites 

Pour quelles raisons cette conciliation « vie professionnelle - vie 

familiale » vous paraît-elle « très » ou « assez » satisfaisante, en ce qui 

vous concerne ? 

QUESTION OUVERTE, RÉPONSES SPONTANÉES. En % 
Février 

2010 

Avril 

2011 

Profession ou horaires adaptés aux rythmes scolaires 33 28 

Horaires souples, gestion personnelle du temps de travail (temps partiel, travail 

de nuit, etc.) 
16 19 

Parce que jôai trouv® un bon ®quilibre, avec suffisamment de temps, une vie 

familiale ®panouieé 
- 17 

Parce que je môorganise : jôarrive ¨ trouver du temps, je fais des efforts 16 13 

Entreprise conciliante et ¨ lô®coute (absences autoris®es si enfants malades, 

horaires modulables, ou travail à domicile si besoin) 
13 12 

Côest un ®tat dôesprit  : un dissociation mentale entre vie professionnelle et 

priv®e et une priorit® donn®e ¨ la vie familialeé 
- 4 

Jôai une vie professionnelle épanouissante, un travail agréable et non stressant - 3 

Je prends des RTT, des congés 5 2 

Mes enfants sont autonomes 3 2 

Femmes 38 %  

Cadres 24 %  

Hommes 20 %  

Salariés  
parisiens 17 %  

(*) Plusieurs réponses possibles, total supérieur à 
100. 

Les raisons de la satisfaction  
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Pour quelles raisons cette conciliation « vie professionnelle - vie familiale » ne 

vous paraît-elle « pas vraiment » ou « pas du tout » satisfaisante, en ce qui vous 

concerne ? 

QUESTION OUVERTE, RÉPONSES SPONTANÉES. En % 
Février 
2010 

Avril 
2011 

Horaires et rythme professionnel inadaptés, qui ne correspondent 

pas à ceux des enfants 
38 31 

Pas assez de temps pour les loisirs, pour profiter de la vie de 

famille 
27 26 

Un travail trop prenant, un stress qui rejaillit sur la vie de famille 17 24 

Perte de temps dans les transports en raison de la distance 

domicile / lieu de travail 
5 12 

Un employeur non conciliant, pas ¨ lô®coute, aucune souplesse de 

sa part 
14 12 

Un équilibre difficile à trouver, sans raisons particulières 6 4 

Base : personnes se déclarant « pas vraiment » ou « pas du tout » satisfaites 

Salariés 
parisiens 24 %  

Cadres 17 %  

(*) Plusieurs réponses possibles, total supérieur à 
100. 

Les raisons de lõinsatisfaction 
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Diriez-vous que pour vous aider en tant que salarié-parent, lôentreprise ou 

lôorganisme dans lequel vous travaillezé. 

En % 
Janvier 

2009 

Février 

2010 Avril 2011  

Fait beaucoup de choses 28 28 30 

Ne fait pas beaucoup de 

choses 
72 72 70 

Total 100 100 100 

Salariés parisiens : 32 % 

Salariés en CDD : 41 % 

Salariés à temps partiel : 39 % 
 

 

 
Salariés parisiens : 68 % 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Implication de lõentreprise ou de lõorganisme employeur 
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Et diriez-vous que pour vous aider en tant que salarié-parent, votre supérieur hiérarchique 

directé 

En % 
Janvier 

2009 

Février 

2010 Avril 2011  

Fait beaucoup de choses 38 38 40 

Ne fait pas beaucoup de 

choses 
62 62 60 

Total 100 100 100 

Salariés parisiens : 41 % 

Salariés parisiens : 59 % 

Ouvriers: 71 % 

Parents dôenf.de plus de 18 ans: 67% 

 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Implication du supérieur hiérarchique direct  

16 



Les solutions dõavenir 
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Si vous pouviez disposer de services payants permettant de mieux concilier votre vie 

professionnelle et votre vie familiale, mis en place dans lôentreprise ou lôorganisme dans lequel 

vous travaillez, lesquels choisiriez-vous en priorité ? 

Salariés parisiens : 34 % 
Salariés en contrat CDD : 43 % 

Ouvriers : 41 % 

Parents dôenf.de 3 ¨ 12 ans : 38% 

Salariés parisiens : 29 % 
Parents dôenf. de plus de 18 ans : 49% 

Parents dôenf. de 13 ¨ 17 ans : 44% 

Familles monoparentales: 38 % 

Salariés parisiens : 29 % 
Parents dôenf.de moins de 3 ans : 53 % 

Salariés parisiens : 7 % 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Avril 2011  
Février 2010 
Janvier 2009  

Services à privilégier  



PAGE 19 

Et parmi les mesures suivantes en termes de soutien financier aux parents, qui pourraient être 

versés dans votre entreprise ou lôorganisme dans lequel vous travaillez, lesquelles choisiriez-vous 

en priorité ? 

Salariés parisiens : 28 % 
Parents dôenf. de plus de 18 ans : 36% 

Salariés parisiens : 26 % 
Parents dôenf. de plus de 18 ans : 40% 

Familles monoparentales: 37 % 

Salariés parisiens : 22 % 
Parents dôenf. de moins de 3 ans : 38% 

Salariés parisiens : 19 % 

 

Salariés parisiens : 6 % 
Parents dôenf. de moins de 3 ans :11% 

 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Avril 2011  
Février 2010 

Janvier 2009  

Soutiens financiers à privilégier  
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Et parmi les mesures suivantes en termes dôorganisation du travail, lesquelles choisiriez-vous 

en priorité ? 

Salariés parisiens : 34 % 
Cadres : 35 % 

Salariés parisiens : 32 % 
Cadres : 34 % 

Salariés parisiens : 12 % 
Salariés à temps partiel : 40% 

Femmes : 26 % 

Salariés parisiens : 14 % 
Ouvriers: 28 % 

Salariés parisiens : 8 % 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Mesures dõorganisation du travail ¨ privil®gier 

Avril 2011  
Février 2010 

Janvier 2009  



PAGE 21 

Et parmi les mesures suivantes pour améliorer la prise en compte de la situation familiale par les 

Directeurs des ressources humaines et les responsables hiérarchiques, lesquelles choisiriez-

vous en priorité ? 

Salariés parisiens : 44 % 
Femmes : 38 % 

Cadres : 37 % 

Salariés parisiens : 19 % 

Salariés parisiens : 22 % 

Salariés parisiens : 16 % 
Ouvriers : 27 % 

Base : ensemble de lô®chantillon 

Avril 2011  
Février 2010 

Janvier 2009  

Autres mesures professionnelles à privilégier  
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 Parmi ces mesures, quelles sont d'après vous les trois meilleures, pour vous en tant que 

salarié-parent ? 

Base : ensemble de lô®chantillon [Question splitée. Items posés aléatoirement à une personne sur deux]. 

Salariés parisiens : 28 % 

Salariés parisiens : 32 % 
Parents dôenf. de  plus de 18 

ans: 34% 

Salariés parisiens : 27 % 
Cadres : 28 % 

 

Salariés parisiens : 19 % 
Parents dôenf. de moins de 3 

ans: 30% 

  

Salariés parisiens : 23 % 
Travaille à temps partiel : 30% 

Femmes : 26 % 

 

Avril 2011  
Février 2010 

Janvier 2009  

Palmarès général des meilleures mesures (1/4)  
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 Parmi ces mesures, quelles sont d'après vous les trois meilleures, pour vous en tant que 

salarié-parent ? 

Base : ensemble de lô®chantillon [Question splitée. Items posés aléatoirement à une personne sur deux]. 

Salariés parisiens : 24 % 
Cadres : 26 % 

Salariés parisiens : 21 % 

Salariés parisiens : 23 % 
Parents dôenf. de moins de 3 ans 

: 32% 

Salariés parisiens : 18 % 

Avril 2011  
Février 2010 

Janvier 2009  

Palmarès général des meilleures mesures (2/4)  
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 Parmi ces mesures, quelles sont d'après vous les trois meilleures, pour vous en tant que salarié-

parent ? 

Base : ensemble de lô®chantillon [Question splitée. Items posés aléatoirement à une personne sur deux]. 

Salariés parisiens : 12 % 

Salariés parisiens : 11 % 

Salariés parisiens : 12 % 
Parents dôenf.de plus de 18 ans: 17% 

Salariés parisiens : 11 % 

Salariés parisiens : 7 % 
Parents dôenf.de moins de 3 ans: 17 % 

Avril 2011  
Février 2010 

Janvier 2009  

Palmarès général des meilleures mesures (3/4)  
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 Parmi ces mesures, quelles sont d'après vous les trois meilleures, pour vous en tant que salarié-

parent ? 

Base : ensemble de lô®chantillon [Question splitée. Items posés aléatoirement à une personne sur deux]. 

Salariés parisiens : 9 % 

Salariés parisiens : 10 % 

Salariés parisiens : 5 % 

Salariés parisiens : 6 % 

Avril 2011  
Février 2010 

Janvier 2009  

Palmarès général des meilleures mesures (4/4)  


